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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Privatrecht

Mit der Überweisung eines Postulats Feri (sp, AG) beauftragte der Nationalrat den
Bundesrat mit der Ausarbeitung eines Berichts über die Situation der Sexarbeiterinnen
und -arbeiter in der Schweiz. Die dadurch erhaltene Übersicht über die Aufsicht,
Voraussetzungen und Bedingungen der Sexarbeitenden in den Kantonen soll den
optimalen Schutz der Sexarbeitenden und Freier ermöglichen. Die Frage nach den
Sicherheitskosten im Zusammenhang mit käuflichem Sex strich die grosse Kammer
aufgrund des zu hohen finanziellen Aufwands für die Erhebung aus der Liste der zu
prüfenden Punkte. Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats, das
gemeinsam mit den bereits überwiesenen Postulaten Streiff-Feller (evp, BE; Po. 12.4162)
und Caroni (fdp, AR; Po. 13.3332) beantwortet werden kann. 1

POSTULAT
DATUM: 21.03.2014
NADJA ACKERMANN

Im Sommer 2016 schrieb der Nationalrat das Postulat Feri (sp, AG) ab, da der Bundesrat
das Anliegen des Vorstosses mit der Veröffentlichung seines Berichts zu Prostitution
und Menschenhandel im Juni 2015 erfüllt hatte. 2

POSTULAT
DATUM: 07.06.2016
ELIA HEER

Grundrechte

Im Juni 2015 veröffentlichte der Bundesrat einen umfassenden Bericht zu Prostitution
und Menschenhandel zum Zweck der sexuellen Ausbeutung. Er erfüllte damit die
Postulate Streiff-Feller (evp, BE; Po. 12.4162), Caroni (fdp, AR; Po. 13.3332), Feri (sp, AG;
Po. 13.4033) und Fehr (sp, ZH; Po. 13.4045), welche allesamt vom Bundesrat einen
Bericht im Bereich der Sexarbeit gefordert hatten. Der Nationalrat schrieb die
Postulate daraufhin im Sommer 2016 ab. 
Der Bundesrat sprach sich im Bericht deutlich gegen ein Verbot der Prostitution aus, da
dies die Prostituierten in den Untergrund verdränge, was für sie mit erhöhten Risiken
verbunden sei. Der Vergleich mit anderen Ländern, insbesondere mit Schweden, zeige
zudem, dass die Bekämpfung des Menschenhandels zum Zweck der sexuellen
Ausbeutung auch mit einem Prostitutionsverbot schwierig bleibe. Es bestehe aber in
der Schweiz durchaus Handlungsbedarf. Sehr viele der sich prostituierenden Frauen
zeigten physische oder psychische Krankheitssymptome und das Ausbeutungsrisiko sei
real. Ausserdem sei die Faktenlage zur sexuellen Ausbeutung in der Prostitution
bescheiden und die in dem Bereich zuständigen Kantone verzichteten aufgrund
mangelnder Ressourcen und tiefer Priorisierung weitgehend auf langfristige
Strukturermittlungen zur Aufdeckung von Menschenhandel. Um die bestehenden
Probleme anzugehen und eine Diskussionsgrundlage für das Parlament zu liefern, listete
der Bundesrat am Ende des Berichts 57 mögliche Massnahmen zum Schutz von
Prostituierten auf, wovon jedoch lediglich 14 auf Bundesebene durchführbar sind. 3

BERICHT
DATUM: 05.06.2015
ELIA HEER

Rund zwei Jahre nach dem Beschluss des Bundesrates für die Schaffung einer
nationalen Menschenrechtsinstitution (NMRI) und rund eineinhalb Jahre nach Ablauf
der Vernehmlassungsfrist zum entsprechenden Bundesgesetz fehlte von der neuen
Institution «immer noch jede Spur», wie das St. Galler Tagblatt im Mai 2019
konstatierte. Schuld an der Verzögerung, so der einheitliche Tenor in der Presse, sei
Aussenminister Ignazio Cassis, der das Projekt, das noch von seinem Vorgänger Didier
Burkhalter aufgegleist worden war, nun «auf die lange Bank» schiebe, wie die NZZ
titelte. Es wurde gemutmasst, der neue EDA-Vorsteher sei mit der in der
Vernehmlassung vorgeschlagenen Version nicht zufrieden und plane die Entschlackung
des Projekts, zumal nach den ablehnenden Stellungnahmen der SVP und der FDP die
Chancen im Parlament nicht besonders gut stünden. Ausser Spekulationen blieben den
beteiligten Akteuren mangels amtlicher Informationen allerdings nur wenige
Möglichkeiten; das EDA liess gemäss St. Galler Tagblatt einzig verlauten, man arbeite an
einer mit den Pariser Prinzipien konformen Institution, die voraussichtlich im Januar
2021 den Betrieb aufnehmen werde. «Man hält uns hin», beklagte sich Eugen David,
Präsident des Beirats des Schweizerischen Kompetenzzentrums für Menschenrechte
(SKMR) – immerhin des Pilotprojekts, das durch die NMRI abgelöst werden sollte – in

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.06.2019
KARIN FRICK
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der NZZ. Skepsis bezüglich der Fortführung des Projekts breitete sich allmählich nicht
nur bei der SKMR und einigen Menschenrechtsorganisationen, sondern auch in
parlamentarischen Kreisen aus. SP-Nationalrätin Yvonne Feri (sp, AG) fragte den
Bundesrat mittels Interpellation (Ip. 19.3443), wie es um die Zukunft des SKMR stehe,
dessen Pilotphase Ende 2020 ende, und wie die Regierung gedenke, einen bruchlosen
Übergang zur neuen Institution sicherzustellen. Im Juni doppelte BDP-Ratskollegin
Rosmarie Quadranti (bdp, ZH) mit einer Motion (Mo. 19.3610) nach und forderte den
Bundesrat nachdrücklich auf, «die Gesetzesvorlage zur Schaffung einer nationalen
Menschenrechtsinstitution (NMRI) dem Parlament rasch zu unterbreiten». 4

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective annuelle 2019: Groupes sociaux

2019 a-t-elle été une année féministe? La rue et le Parlement fournissent des réponses
différentes. Près d'un demi million de femmes* et alliés ont battu le pavé lors de la
grève féministe et des femmes* du 14 juin. Lancée par l'Union syndicale suisse (USS), la
grève de 2019 s'est distinguée de celle de 1991 sur plusieurs points. Premièrement, les
revendications étaient plus intersectionnelles, intégrant notamment les thématiques de
genre, de sexualité, de racisme et dénonçant de manière plus radicale le patriarcat. De
plus, de nombreux groupes de la société civile se sont approprié la grève, et ont ainsi
lancé une dynamique vouée à durer, comme en témoignent la hausse de fréquentation
de la marche contre les violences faites aux femmes ou la reprise de la flash mob «un
violador en tu camino» en soutien aux femmes chiliennes luttant contre les violences
sexuelles. Enfin, selon certains commentaires, la grève ne serait pas étrangère au
nombre record de femmes élues sous la coupole à l'automne 2019.
Il est encore trop tôt pour dire si la nouvelle mouture du Parlement portera plus haut
les revendications féministes. En considérant la fin de la précédente législature, force
est de constater que le Parlement n'a pas été porté par le même engouement que les
femmes* dans les rues. L'initiative cantonale genevoise visant à donner aux cantons les
moyens de réaliser l'égalité entre femmes et hommes a été refusée au Conseil des
États, tout comme la création d'une commission indépendante chargée de réaliser
l'égalité salariale. La polémique causée par la présence d'un bébé dans les bras de sa
mère, députée au Grand Conseil de Bâle-Ville a révélé la difficulté pour le Parlement
fédéral de prendre en compte ces réalités sociales, notamment en refusant de mettre
en place un système de remplacement pour les parlementaires nouvellement mamans. 
La taxe rose, en revanche, a été quelque peu mise à mal par la baisse de la TVA sur les
protections menstruelles. Le Conseil national a accepté unanimement un postulat Graf
(verts, BL; Po. 19.3618), demandant la rédaction d'un rapport sur les féminicides dans le
contexte domestique en Suisse. Pour rappel, selon les chiffres actuels, une femme
meurt en moyenne toutes les deux semaines suite à des violences domestiques. En
2018, on dénombrait 51 femmes ayant survécu à une tentative de féminicide, soit une
toutes les semaines.
Un rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG; Po. 16.3407) sur la situation des femmes
en exil rend compte d'un état de faits également préoccupant. Selon le centre suisse de
compétence pour les droits humains, les prescriptions du droit international ne sont
pas respectées en matière de soutien médical, psychologique ou psychiatrique,
psychosocial, juridique et matériel. Des lacunes dans l'identification des victimes de
violence ou d'exploitations sexuelles en sont la cause, ainsi que le manque d'accès aux
offres spécialisées de l'aide aux victimes. Des améliorations sont également nécessaires
dans les domaines de l'hébergement, de l'encadrement et de l'accès à la santé pour les
femmes demandant l'asile ou réfugiées.

L'initiative populaire pour un congé paternité raisonnable, qui exigeait quatre semaines
pour les nouveaux pères, a été retirée au profit du contre-projet indirect, qui en
propose deux. Le Conseil national a classé au printemps une initiative parlementaire
Romano (pdc, TI; Iv.pa. 10.322) qui demandait un congé payé de deux semaines en cas
d'adoption d'un enfant. De même, les parents d'enfants gravement malades ne
bénéficieront pas d'un congé rémunéré. 
La loi sur les allocations familiales (LAFam) a été modifiée. Désormais, l'allocation sera
versée dès le début de la formation des enfants, les mères seules au chômage pourront
également toucher des allocations familiales et une base légale existe pour l'allocation

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
SOPHIE GUIGNARD
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par la Confédération d'aides financières aux organisations familiales.

Un référendum a été déposé contre l'initiative Reynard visant à punir pénalement les
propos homophobes. La population se prononcera à ce sujet en février 2020.

Du côté de la politique migratoire, l'UDC et l'ASIN ont lancé en juin une nouvelle
initiative «pour une immigration modérée (initiative de limitation)» qui vise l'abolition
de l'accord sur la libre-circulation des personnes (ALCP). Le Conseil fédéral et le
Parlement recommandent de la rejeter, sans y opposer de contre-projet.
L'intégration s'est retrouvée au cœur de plusieurs débats, notamment sur la question
des coûts qu'elle engendre, des moyens à mettre en place pour éviter la fuite des
cerveaux et la pertinence de la création de places de stage pour les jeunes ressortissant
de pays en voie de démocratisation. L'UDC a quant à elle défendu deux projets:
plafonner l'aide sociale pour les étrangers et étrangères, ainsi qu'appliquer l'initiative
sur le renvoi de personnes criminelles aussi aux ressortissant-e-s de l'UE. Les deux ont
été rejetés.

En comparaison avec les années précédentes, la politique d'asile a occupé une place
plus restreinte dans les débats de l'Assemblée fédérale. La question des requérant-e-s
d'asile provenant d'Erythrée n'a été l'objet que d'une motion Müller (plr, LU; Mo.
18.3409) qui proposait «une politique d'asile équitable envers les demandeurs d'asile
érythréens», à savoir lever le plus d'admissions provisoires qu'il est possible. Elle a été
acceptée à une confortable majorité dans les deux chambres. Il a également été
question de la détention administrative de personnes mineures. Une initiative
parlementaire Mazzone (verts, GE; Iv.pa. 17.486) ainsi qu'une initiative cantonale
genevoise (Iv.ct. 18.321) demandaient de mettre fin à cette pratique. La première a été
refusée et liquidée, le Conseil national doit encore se prononcer sur la seconde.
Le centre pour requérants d'asile récalcitrants des Verrières (NE) a été fermé, faute de
pensionnaires. Une initiative parlementaire UDC demandait un retour à l'ancienne
mouture du droit d'asile, qui permettait de décréter plus facilement que des
requérant-e-s étaient récalcitrants; elle a été refusée par tous les autres partis. Deux
autres centres d'asile, à Bâle-Campagne et Berne, ont également été fermés.
Les discussions sur le statut d'admission provisoire se sont également poursuivies,
notamment avec l'initiative parlementaire de l'UDC entendant mettre fin
temporairement au regroupement familial pour les personnes détenant ce type de
permis, à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite.
Une motion socialiste qui demandait la mise en place de corridors légaux et sécurisés
pour demander l'asile, afin d'éviter les morts en Méditerranée, a été refusée par le
Conseil national.
Enfin, une pétition de Solidarité sans Frontières et Amnesty Suisse accompagnant
l'initiative parlementaire Mazzone souhaitant mettre fin au délit de solidarité a été
déposée à la chancellerie fédérale en décembre. L'initiative sera discutée au Parlement
en 2020.

Du côté de la politique du handicap, un postulat identique a été déposé quatre fois,
par une députée verte et trois députés, socialiste et PDC, pour obtenir une
reconnaissance juridique des langues des signes suisses et des mesures concrètes de
mise en œuvre pour une pleine participation des personnes sourdes et
malentendantes. Le Conseil national l'a adopté en septembre 2019. 5

Asylpolitik

A l'occasion de la campagne internationale "16 jours contre la violence faite aux
femmes", la députée Feri (ps, AG) a lancé un postulat intitulé "Analyse de la situation
des réfugiées". Elle y demande un rapport faisant état des mesures prises en Suisse
pour lutter contre les violences dont sont victimes les femmes sur le chemin de l'asile
et parfois même dans les pays où elles le demandent. La question d'une aide aux
victimes supplémentaire se pose, puisque jusqu'ici les organes d'aide aux victimes
n'interviennent que si l'infraction a eu lieu sur le territoire national. De plus, la
socialiste soulève des interrogations quant aux conditions d'hébergement des femmes
et des filles requérantes d'asile. Sont-elles suffisamment encadrées et protégées
contre toute forme de harcèlement ou d'autre violence dans les centres d'accueil pour
requérants? Il y a lieu, selon Yvonne Feri, de se poser la question quant à la
disponibilité, par exemple, de dortoirs séparés pour les femmes. Le débat en hémicycle
n'a pas eu lieu, puisque l'adversaire du postulat, l'UDC Vogt (udc, ZU) n'était pas
présent. Les conseillers nationaux ont alors immédiatement procédé au vote, acceptant

POSTULAT
DATUM: 15.03.2017
SOPHIE GUIGNARD
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le postulat par 113 voix contre 66, sans abstentions. Les oppositions provenaient de
l'entier du camp UDC ainsi que de trois députés PBD. 6

Le rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG) livrant une analyse de la situation des
réfugié-es a été publié par le Conseil fédéral en septembre 2019. La rédaction du
rapport a été dirigée par le SEM, selon lequel quelques améliorations peuvent être
apportées. Par exemple, il faudrait garantir partout un hébergement tenant compte des
différences entre les sexes (toilettes séparées, dortoirs non mixtes avec des portes
pouvant être verrouillées, etc.). La question des femmes victimes de violences est ici
centrale. Le Conseil fédéral et le SEM annoncent que des améliorations peuvent être
faites dans la sensibilisation du personnel, la détection des victimes ainsi que l'accès
aux différentes offres spécialisées pour les femmes ayant obtenu le droit de rester en
Suisse. Dans le rapport, ces mesures sont justifiées par le fait que seules les femmes
ayant surmonté leurs traumatismes seront capables de s'intégrer et d'être
indépendantes financièrement. Une extension de la loi sur l'aide aux victimes (LAVI)
pour les violences ayant eu lieu hors territoire suisse n'est selon le Conseil fédéral pas
souhaitable.

Plusieurs organisations, comme le Haut Commissariat des Nations-Unies pour les
Réfugiés (HCR), le Centre suisse de compétence pour les droits humains (CSDH), le
Centre d'assistance aux migrantes et aux victimes de la traite des femmes (FIZ) ont émis
des critiques sur ce texte, à la rédaction duquel elles ont participé en tant que groupe
de suivi. Le CSDH a d'ailleurs rédigé une analyse alternative. Il est reproché au SEM
d'avoir manqué de professionnalisme dans la rédaction de son rapport. Premièrement,
il aurait dû être confié à un organisme externe. Les femmes migrantes auraient dû être
interrogées au sujet de leur situation et des chiffres concernant les violences subies
par les femmes et les filles auraient dû être produits. Les organisations avaient en outre
formulé d'autres revendications, qui n'apparaissent pas dans le rapport officiel, comme
l'installation d'espaces non mixtes, des lieux d'hébergements externes aux centres
fédéraux pour les personnes spécialement vulnérables, du personnel féminin, des
doctoresses ou encore un service d'interprétariat professionnel accessible en
permanence et un dépistage systématique dès l'arrivée en centre fédéral. 
En définitive, le système actuel et les mesures proposées ne satisfont pas les exigences
de la Convention d'Istanbul, que la Suisse a ratifiée en 2017. De plus, les femmes à l'aide
d'urgence (régime d'allocation en-dessous du minimum vital pour les requérant-e-s
d'asile débouté-e-s) et celles en détention administrative ne peuvent bénéficier
d'aucune de ces mesures. 7

BERICHT
DATUM: 18.10.2019
SOPHIE GUIGNARD

La CIP-CN a déposé en août 2020 une motion qui demandait au Conseil fédéral de
développer des prestations d'identification et de prise en charge des victimes de
violence et de traumatismes dans le cadre du droit d'asile. Le texte demandait
également l'accès à des offres fournies par des prestataires externes, visant ainsi à
combler la pénurie de prestations spécialisées par exemple en psychiatrie ou
pédopsychiatrie, que la réponse au postulat Feri avait mise en lumière. L'opposition de
l'UDC et du PLR n'a pas suffit à faire échouer le projet, accepté par 114 voix contre 76 et
deux abstentions en décembre 2020. 8

MOTION
DATUM: 16.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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